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Préambule. 
 

Dans le cadre du passage à la M57, l’agglomération doit se doter d’un Règlement Budgétaire et 

Financier (RBF). 

Les mentions qui doivent y figurer sont définies par le Code Générale des Collectivités Territoriales. 

Il présente un certain nombre d’avantages pour l’agglomération qui s’est engagée dans un travail de 

fiabilisation de ses procédures comptables en partenariat avec les services de la Direction 

Départementale de Vaucluse : 

• Définir, décrire et diffuser les procédures mises en place  

• Créer un référentiel commun et une culture de gestion que les services de la collectivité se 

sont appropriés 

• Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes 

• Combler les éventuels « vides juridiques » notamment en matière d’autorisation 

d’engagement, d’autorisation de programme et de crédit de paiement. 
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I. LE CYCLE BUDGETAIRE. 
 

Le cycle budgétaire commence par le débat d’orientations budgétaires et se termine par le compte 

administratif (Art L.3312-1du CGCT) soumis au vote en année N+1. 

ETAPE DELAI REGLEMENTAIRE OBSERVATIONS 

DOB Vote du débat d’orientations 
budgétaires 

Dans un délai de 10 
semaines avant l’adoption 
du budget primitif. 

Le DOB permet de définir 
les grandes orientations 
du budget à venir. 

BP Vote du budget primitif Avant le 15 avril de l’année 
ou le 30 avril en cas de 
renouvellement de 
l’assemblée. 

Le BP prévoit et autorise 
les dépenses et recettes 
de l’exercice. 

DM Vote de la décision modificative  La DM permet de faire des 
ajustements de crédits 

BS Vote du budget supplémentaire  Si le CA est approuvé 
après le BP, le BS a pour 
objet d’intégrer au budget 
de l’année les résultats de 
l’exercice précédent, les 
restes à réaliser et de faire 
d’éventuels nouveaux 
ajustements de crédits. 

CA Vote du compte administratif Au plus tard le 30 juin de 
l’année n+1. 

 

 

1.1 Le débat d’orientations budgétaires. 
 

Conformément aux dispositions des articles L2312-1, L5211-36 et L 5217-10-4 du CGCT, le Conseil 
communautaire doit débattre, dans un délai maximal de 10 semaines précédant l’examen du budget 
primitif, sur les orientations budgétaires de l’exercice, y compris sur les engagements pluriannuels 
envisagés. 

Il vise à préfigurer les priorités qui seront affichées dans le budget primitif et à informer le Conseil 
Communautaire sur l’évolution de la situation financière de l’établissement public. 

Le débat s’appuie sur un rapport d’orientations budgétaires (ROB) détaillant, outre les orientations 
budgétaires générales, conformément aux dispositions légales : 

• Les engagements pluriannuels envisagés et notamment les orientations en matière de 
programmation d’investissement en dépenses mais également en recettes ; 

• La structure et la gestion de la dette et notamment son profil d’extinction ; 

• Une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses de personnel et des effectifs 

• L’évolution prévisionnelle de l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail 

 

Par ailleurs, le ROB apporte un éclairage spécifique concernant : 

• L’évolution du contexte socio-économique national et local ; 

• Les tendances des finances locales 

• Les perspectives budgétaires ; 
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• Les prospectives financières. 
Il est pris acte du débat en Conseil communautaire par une délibération spécifique. 

Le ROB est transmis au représentant de l’Etat ainsi qu’aux communes membres de la Communauté. Il 

est mis à disposition du public. 

 

1.2 Le Budget 

1.2.1 Les principes budgétaires 
 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les recettes et 

les dépenses d’un exercice. Il est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou 

pluriannuelles se déclinant en budget primitif, budget supplémentaire et décisions modificatives, 

autorisations d’engagement et de programme. 

 

Il se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une section d’investissement. La 

section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et recettes nécessaires à la 

gestion courante des services intercommunaux. La section d’investissement retrace les dépenses les 

dépenses non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le patrimoine de la collectivité. 

 

Les budgets annexes, bien que distincts du budget principal, sont votés dans les mêmes conditions par 

l’assemblée délibérante. La constitution de budgets annexes résulte le plus souvent d’obligations 

règlementaires. Elle a pour objet de regrouper les services dont l’objet est de produire ou d’exercer 

des activités qu’il est nécessaire de suivre dans une comptabilité distincte. A ce jour, la Communauté 

d’Agglomération comptabilise sept budgets annexes : les campings, la zone d’aménagement les 

vergers-midi, le transport, les zones sud d’activités, l’assainissement collectif, l’alimentation en eau 

potable et le service d’assainissement non collectif. 

 

Il doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que sont l’annualité, l’unité, 

l’universalité, la spécialité et l’équilibre. 

 

L’annualité budgétaire  

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes et 

les dépenses d’un exercice (article L2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’année civile 

du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité tel que la journée 

complémentaire (journée dite " complémentaire " du 1er janvier N au 31 janvier de N + 1) ou encore 

les autorisations de programme.  

 

L’unité budgétaire  

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le 

principe d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal forme, avec les budgets annexes, le 

budget de l’agglomération dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision 

d’ensemble des ressources et des charges de la commune. Le budget de l’agglomération Luberon 

Monts de Vaucluse comprend un budget principal et 7 budgets annexes  

 

L’universalité budgétaire  

L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il 

est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en 
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recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des 

dépenses précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget.  

 

Dérogent à cette règle de non-affectation, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la taxe 

GEMAPI et la taxe de séjour. 

La première sert à financer la collecte et le traitement des déchets et son produit ne peut pas être 

manifestement plus élevée que les charges qu’elles financent. 

Il en est de même pour la taxe GEMAPI qui sert à financer la gestion des milieux aquatiques et la 

prévention des inondations. 

Enfin, la taxe de séjour doit être intégralement reversée à l’office de tourisme et au département de 

Vaucluse pour leur part respective. 

Afin de veiller à la bonne affectation de ces recettes, une annexe des recettes grevées est renseignée 

au budget principal mais aussi au compte administratif. 

 

La spécialité budgétaire  

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 

l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non 

affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec 

précision.  

 

L’équilibre budgétaire  

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 

proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence dans la 

gestion financière des communes.  

L’équilibre budgétaire  est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions : « Le 

budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 

section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été 

évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement 

au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du 

produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, 

fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à 

échoir au cours de l'exercice. »  

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel 

si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. En effet, le budget doit être sincère dans 

sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire l’ensemble des recettes et des dépenses 

qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que possible. L’exigence de sincérité relève 

du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à d’autres principes comme la 

prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et d’amortissement et qui 

contribue à la maitrise du risque financier de la collectivité. 

 

1.2.2 La préparation budgétaire  
 

Le service finance et la direction générale communiquent dans une note de cadrage adressés aux 

services, les objectifs et le calendrier de la préparation budgétaire conformément aux priorités et aux 

orientations définies par le conseil communautaire et en cohérence avec la prospective et la 

programmation pluriannuelle de la collectivité. 

 



8 
 

Afin d’uniformiser les procédures et de faciliter le travail de préparation budgétaire, le service finance 

donne un état de consommations des crédits sur l’année n-1 par nature et fonction. 

 

Dans le délai imparti, les services gestionnaires doivent faire part de leur demande de crédit, en 

dépenses et également en recettes, justifié en respectant la ventilation nature/fonction. Au besoin et 

en cas de doute, ils peuvent demander l’assistance du service finance. 

 

L’ensemble des demandes de crédit sont saisis dans le logiciel comptable, par le service finance qui 

présente une première balance à la direction générale avant les entretiens d’arbitrage. Ceux-ci se 

déroulent avec la DGS, la direction du service finance et les directions des services concernés. 

 

Suite à ces entretiens et en fonction des arbitrages, le service finance procède aux modifications des 

saisies budgétaires. 

 

Une fois le budget voté, le service finance adresse un état récapitulatif des crédits alloués à chaque 

gestionnaire. 

 

 

1.2.3. La présentation et le vote du budget 
 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 

décembre. Il peut être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il s’applique. Par dérogation, le 

délai est repoussé au 30 avril lors des années de renouvellement des assemblées délibérantes. 

 

L’assemblée délibère sur un vote du budget par nature de crédits avec présentation fonctionnelle 

obligatoire. Ce mode de vote ne peut être modifié qu’une seule fois en cours de mandat, au plus tard 

à la fin du premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement de l’assemblée délibérante. 

 

Le budget est présenté par chapitre et article avec la possibilité d’ouvrir en section d’investissement 

des opérations constituant des chapitres. L’article correspond toujours au compte le plus détaillé 

ouvert à la nomenclature par nature. 

 

Luberon Monts de Vaucluse a fait le choix d’un vote par nature. Le budget est ainsi présenté par 

chapitre et article budgétaire. Il est voté au niveau du chapitre. Toutefois, en investissement, le budget 

peut être voté totalement ou partiellement par opération. 

 

L’exécutif propose également au vote des autorisations de programme et des crédits de paiement en 

investissement et des autorisations d’engagement et des crédits de paiement en fonctionnement dans 

une délibération distincte. Cette pratique mis en place déjà depuis 2018 va tendre à s’amplifier. 

 

Le budget doit être voté en équilibre réel. Les ressources propres définitives doivent impérativement 

permettre le remboursement de la dette. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de 

fonctionnement par le recours à l’emprunt. 

 

L’assemblée peut autoriser l’exécutif à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au 

sein de la même section dans la limite de 7,50% des dépenses réelles, hors dépenses de personnel. 

Cette faculté est retenue pour Luberon Monts de Vaucluse. 
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A l’intérieur de ce plafond, l’assemblée pourra voter des autorisations de programme ou des 

autorisations d’engagement dans la limite des 2% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 

En investissement, les dépenses imprévues ne peuvent pas être financées par l’emprunt. 

 

Le budget primitif est également composé d’un certain nombre d’annexes obligatoires définies par les 

textes. 

 

1.4 Les décisions modificatives et le budget supplémentaire. 
 

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du 
budget primitif peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire spécifique 
dénommée « décision modificative ». 
 
Cette décision, partie intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les mêmes règles de 
présentation et d’adoption que le budget primitif. 
 
Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour double objet de 
reprendre les résultats de l’exercice clos ainsi que les éventuels reports de crédit et de proposer une 
modification du budget en cours dans le cadre de cette reprise. Il intervient après le vote du compte 
administratif si ce dernier intervient après le vote du budget primitif 
 

1.5 Le Compte administratif et le Compte de gestion. 
 

A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les résultats 
de l’exécution du budget. 
 
Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des 
mandats et des titres de recettes). 
 
Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Président en conseil communautaire et doit 
être voté avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 
 
Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de 
l’exercice, le comptable public établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et 
budgets annexes). 
 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif. 
 
Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes budgétaires 
et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité). 

• Le bilan comptable de la commune qui décrit de manière synthétique son actif et son passif. 
 
Le compte de gestion est soumis au vote du Conseil communautaire lors de la séance du vote du 
compte administratif, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux documents. Le 
vote du compte de gestion doit intervenir préalablement à celui du compte administratif sous peine 
d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
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II. LA GESTION PLURIANNUELLE 
 

2.1 Définition des autorisations de programme et des autorisations d’engagement. 
 

2.1.1 Les autorisations de programme et des crédits de paiement ( AP-CP) 
 

2.1.1.a) Principes. 

 
L’annualité budgétaire constitue l’un des principes des finances publiques. Il existe cependant une 
exception en investissement.  
 
Une collectivité peut décider de mettre en œuvre des autorisations de programme et de crédits de 
paiement afin de :  
- ne pas faire supporter à son budget annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle ;  

- de limiter le volume des crédits reportés qui obèrent l’équilibre budgétaire annuel suivant ;  

- d’améliorer la visibilité financière des engagements pluriannuels pour leur montant total.  
 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour la réalisation d’une opération d’investissement. Elles permettent de concilier la mise 
en œuvre d’opérations d’investissement pluriannuelles, et la nécessité de respecter le principe 
d’engagement comptable de toute dépense. Elle comprend le montant des études, de la maîtrise 
d’œuvre, de tous les marchés de l’opération ainsi que des frais annexes qui y sont rattachés.  
 
 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 
 
L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de 
paiement. 
 

2.1.1b) L’application à la Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse. 

 
L’exécution et la prévision des enveloppes d’AP font l’objet d’un dialogue de gestion entre la direction 
générale, les directions ressources et les directions opérationnelles responsables de la mise en œuvre 
des projets. En effet, le pilotage opérationnel incombe à ces dernières. De la bonne maîtrise des 
opérations découlent une bonne maitrise financière des investissements de l’agglomération. A noter 
que pour chaque projet d’investissement, le service concerné devra anticiper et prévoir ses coûts de 
fonctionnement. 
 
Les AP sont décidées et modifiées par le Conseil communautaire à l’occasion de l’adoption du budget 
et/ou de décisions modificatives. Elles sont toutefois délibérées indépendamment de la délibération 
du budget. Une annexe budgétaire retrace le suivi pluriannuel de ces autorisations. 
 
Une AP peut financer une ou plusieurs opérations et comporter une ou plusieurs natures comptables.  
L’opération doit correspondre à un objet bien défini et représenter un montant significatif. La 
ventilation de chaque programme au sein des opérations est présentée dans le cadre de la préparation 
budgétaire mais peut faire l’objet d’une évolution à l’intérieur du même programme, en fonction des 
besoins de financement sans que l’Assemblée délibérante ait à se prononcer sur cette modification. 
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Chaque opération peut être subdivisée en une ou plusieurs sous-opération. 
 
Cette programmation et sa déclinaison s’appuie sur le plan pluriannuel d’investissement de la 
collectivité.  
 

2.1.2 Définition des autorisations d’engagement et des crédits de paiement ( AE-CP) 
 

2.1.2.a) Principes 

 

Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations 

d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) 

Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de 

décisions, au titre desquelles la collectivité s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, à verser une 

subvention, une participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois les frais de personnel et les 

subventions versées aux organismes privés ne peuvent faire l’objet d’une AE. 

Les AE constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 

des dépenses mentionnées au paragraphe précédent. Elles demeurent valables sans limitation de 

durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour la 

couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 

Toute création ou modification du montant des crédits d’une autorisation d’engagement est décidé 

par le conseil communautaire à l’occasion du vote du budget primitif, du budget supplémentaire ou 

d’une décision modificative. 

2.1.2.b) L’application à la Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse. 

 
L’exécution et la prévision des enveloppes d’AE font l’objet d’un dialogue de gestion entre la direction 
générale, les directions ressources et les directions opérationnelles responsables de la mise en œuvre 
des projets. 
 
Les AE sont décidées et modifiées par le conseil communautaire à l’occasion de l’adoption du budget 
et/ou de décisions modificatives. Elles sont toutefois délibérées indépendamment de la délibération 
du budget. Une annexe budgétaire retrace le suivi pluriannuel de ces autorisations. 
 
Une AE peut financer une ou plusieurs opérations et comporter une ou plusieurs natures comptables.  
L’opération doit correspondre à un objet bien défini et représenter un montant significatif. La 
ventilation de chaque programme au sein des opérations est présentée dans le cadre de la préparation 
budgétaire mais peut faire l’objet d’une évolution à l’intérieur du même programme, en fonction des 
besoins de financement sans que l’Assemblée délibérante ait à se prononcer sur cette modification. 
Chaque opération peut être subdivisée en une ou plusieurs sous-opération. 
 
 

2.2) Règles de virement des AP/AE. 
 
Il s’agit d’indiquer pour les virements de crédits de crédits de chapitre à chapitre et les virements à 
l’intérieur d’un même chapitre l’organe compétent, ainsi que la forme de la décision. 
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2.2.1) Au sein d’une AP : règles d’ajustement. 
 
Le montant de l’AP n’est pas modifié mais la répartition des crédits entre chapitre budgétaires peut 
l’être. 
 

Mouvements de crédits Types de crédit Compétence Forme de la décision 

Mouvement de chapitre à chapitre AP/AE Assemblée Vote d’une décision 
modificative 

Mouvement à l’intérieur d’un 
chapitre 

AP/AE Exécutif Virement de crédit 

 

2.2.2) Entre deux AP : règles de révision. 
 
La révision d’une autorisation de programme ou d’engagement constitue soit une augmentation, soit 
une diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées par programme. 
 

Mouvements de crédits Types de crédit Compétence Forme de la décision 

Mouvement de chapitre à chapitre AP/AE Assemblée Délibération de 
modification des AP et 
décision modificative 

Mouvement à l’intérieur d’un 
chapitre 

AP/AE Assemblée Délibération de vote des 
AP 

 

2.2.3) Entre deux AP : modification d’un échéancier d’AP. 
 
Le montant des deux AP ne sont pas modifiés, la ventilation des crédits de paiement est actualisée 
mais la répartition des crédits entre chapitres budgétaires et le montant des crédits annuel n’est pas 
affectée : aucune décision n’est nécessaire. Le Conseil communautaire est informé de la modification 
de la ventilation des crédits de paiement lors de l’adoption de la délibération des AP/CP suivante. 
 
Les mêmes règles s’appliquent lorsque le montant d’AP ne varie pas et qu’il existe des mouvements 
de crédits de paiement au même chapitre entre celle-ci les opérations non suivies en AP/CP. 

 

2.3) Annulation, clôture des AP/AE. 
 
Le CGCT prévoit, en son article L.2311.3, que les autorisations de programme demeurent valables, sans 
limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur clôture. Elles peuvent être révisées. 
 
Si les révisions d’AP sont du domaine de compétence du Conseil communautaire, il en est de même 
pour leur annulation et leur clôture. 
 

2.4) Les règles de gestion des crédits de paiement. 
 
Le code général des collectivités territoriales dispose que chaque autorisation de programme ou 
autorisation d’engagement comporte la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de 
paiement. 
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En principe, les CP non consommés en N tombent en fin d’exercice. En N+1, lors du budget primitif ou 
lors du budget supplémentaire le cas échéant, ils sont ventilés à nouveau sur les années restant à 
courir. 
 

2.5) Les autorisations de programme pour dépenses imprévues 
 

2.5.1 Les autorisations de programme de dépenses imprévues. 
Des AP de « dépenses imprévues » peuvent être votées par l’assemblée délibérante pour faire face à 
des évènements imprévus en section d’investissement dans la limite de 2% des dépenses réelles de la 
section d’investissement. Ces mouvements sont pris en compte dans le plafond des 7.5% des dépenses 
réelles de la section limitant les mouvements de crédits de chapitre à chapitre. En l’absence 
d’engagement constaté à la fin de l’exercice, l’AP est obligatoirement annulée à la fin de l’exercice. 
 

2.5.2 Les autorisations d’engagement des dépenses imprévues. 
Des AE de « dépenses imprévues » peuvent être votées par l’assemblée délibérante pour faire face à 
des évènements imprévus en section de fonctionnement dans la limite de 2% des dépenses réelles de 
la section de fonctionnement. Ces mouvements sont pris en compte dans le plafond des7.5% des 
dépenses réelles de la section limitant les mouvements de crédits de chapitre à chapitre. En l’absence 
d’engagement constaté à la fin de l’exercice, l’AE est obligatoirement annulée à la fin de l’exercice. 
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III. L’EXECUTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE 

3.1 La Comptabilité d’engagement. 
 

3.1.1 La définition de l’engagement. 
La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation 

qui incombe à l’exécutif de la collectivité. 

 

Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche la pratique de l’engagement est un véritable outil 

d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

 

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

• Les crédits ouverts en dépenses et recettes 

• Les crédits disponibles pour engagement, 

• Les crédits disponibles pour mandatement, 

• Les dépenses et recettes réalisées, 

• L’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

 

Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser ; elle rend 

possible les rattachements de charges et de produits. 

 

L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de s’assurer 

de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à conclure. Il est 

constitué obligatoirement de trois éléments : 

• Un montant prévisionnel de dépenses ; 

• Un tiers concerné par la prestation ; 

• Une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction) ; 

 

Dans le cadre des crédits gérés en AP/AE, l’engagement porte sur l’autorisation de programme ou 

d’engagement et doit rester dans les limites de l’affectation ; dans le cadre des crédits gérés hors 

AP/AE, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 

 

Au sein de Luberon Monts de Vaucluse les engagements comptables sont réalisés en grande majorité 

par les services gestionnaires. Ils doivent s’assurer à la fois de la disponibilité des crédits budgétaires 

qui leur sont alloués mais également du respect des seuils des marchés. En effet, ils sont responsables 

du suivi financier des marchés qui les concernent. 
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3.1.2 Les différents types d’engagement. 

Nature de la dépense Exécution de l’engagement 
comptable 

Matérialisation de l’engagement 
juridique. 

Marchés Publics MAPA 
ou formalisés 

Avant la notification, signature 
du bon de commande, de 
l’ordre de service 

Notification et/ou bon de commande, 
Notification et/ou ordre de service 
Bons de commande si tranche 
conditionnelle 

Autres dépenses à 
l’exception des fluides 

Avant le bon de commande ou 
l’engagement provisionnel 

Bon de commande ou contrat 

Subventions versées Engagement dès la 
délibération 

Délibération +lettre de notification+ 
convention (au-delà du seuil de 
23000€) 

Versements aux 
Syndicats 

Engagement dès que la 
délibération du syndicat est 
exécutoire 

Délibération du syndicat 

Redevances, 
cotisations… 

Engagement provisionnel 
évaluatif en début d’année 

Contrat ou convention 

Autres types de 
dépenses, location, 
contrats de 
maintenance, 
d’entretien 

Engagement provisionnel 
avant le bon de commande 

Contrat ou bon de commande 

Acquisition foncières Dès la prise de la délibération Acte notarié ou administratif 

Emprunts Engagement provisionnel en 
début d’année sur la base du 
tableau d’amortissement  

Demandes de versement des fonds et 
contrats 

Payes et indemnités Engagement provisionnel en 
début d’année 

Délibérations, arrêtés, contrats 

 

3.2 Paiement des factures. 
 
Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent être 
liquidées puis mandatées. 
 

3.2.1 La liquidation. 
Elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter le montant de la dépense. 
Elle comporte deux opérations étroitement liées : 

• La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de s’assurer 
que le prestataire retenu par la collectivité a bien accompli les obligations lui incombant. Le 
service fait doit ainsi être certifié. La constatation et la certification du service fait sont 
effectuées par les services gestionnaires au sein de l’outil de gestion financière. Une 
adaptation des procédures peut être mise en place.  

• La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, à 
contrôler tous les éléments conduisant au paiement. Elle est effectuée par le service des 
finances après le rapprochement de l’engagement et la certification du service fait par les 
services gestionnaires. 
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3.2.2 Le mandatement/ordonnancement. 
C’est le service des Finances qui est chargée d’ordonnancer les titres et les mandats. Il procède pour 
cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires. 
 
L’ordonnancement de la dépense se matérialise par un mandat établi pour le montant de la liquidation. 
Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la collectivité. Chaque mandat/titre doit être 
accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code général des Collectivités 
Territoriales. 
Les mandats et les bordereaux sont numérotés par ordre chronologique. 
 

3.2.3 Délai global de paiement. 
L’agglomération est tenue de respecter le délai global de paiement de 30 jours prévu par la 

règlementation en vigueur, entre la réception de la facture (date d’enregistrement au courrier ou date 

de dépôt dans Chorus) et le décaissement par le Comptable public. 

En cas de non-respect du délai global de paiement, des intérêts moratoires sont dus au fournisseur. 

Toutefois il peut être suspendu, une seule fois, en envoyant au prestataire une notification lui 

indiquant les motifs qui s’opposent au paiement ainsi que les pièces à fournir. 

A réception de l’ensemble des justificatifs, un nouveau délai de 30 jours est ouvert. 

3.3 Les rattachements. 
 
Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire et 
du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du 
rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif 
sur le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement. 
 
Pour donner lieu à une écriture de rattachement, la prestation, la livraison doit avoir eu lieu avant le 
31 décembre de l’année N.  
 
Si la prestation a été réalisée après cette date, aucun rattachement ne pourra être constaté malgré le 
fait que la date de commande soit antérieure à cette date. 
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IV. LES REGIES 

 

4.1 Principes de la création de régie 
 
Seuls les comptables de la direction générale des Finances publiques (trésoriers) sont habilités à régler 
les dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont la charge (décret du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
 
Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des 
raisons de commodité, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du 
trésorier, d'exécuter de manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 
 
Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de 
dépenses. 
 
Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur(s) ou de 
mandataire(s) avec différentes catégories, selon la nature ou la durée de leur intervention. 
 

4.2 La création de régie. 
 
La création d’une régie relève de la compétence de l’assemblée délibérante. Cette compétence peut 
être déléguée au Président en application de l’article L.2122-227 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, cette délégation est utilisée. Ainsi 
les créations, modifications et suppressions de régies sont édictées par décision. 
 
L’avis conforme du comptable assignataire est requis. 
 
La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être réglées par régie sont 
encadrées par les textes. L’acte constitutif indique le plus précisément possible l’objet de la régie, c’est-
à-dire la nature des opérations qui seront réalisées par l’intermédiaire de celle-ci. 
 

4.3 La nomination des régisseurs. 
 
Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision de l'ordonnateur de la collectivité 
territoriale auprès duquel la régie est instituée sur avis conforme du comptable public assignataire des 
opérations de la régie. 
 

4.4 Le fonctionnement des régies. 
 
Le régisseur procède au versement des pièces justificatives et/ou des fonds perçus dans le respect des 
seuils et des délais prévus dans l’acte de création de régie. 
 
Les directions opérationnelles sont chargées du contrôle d’opportunité et de légalité des dépenses 
payées par les régisseurs. 
 
Le service des finances procède à la régularisation des flux financiers des régisseurs à l’appui des 
justificatifs fournis, ces derniers étant prévus dans l’acte constitutif de la régie. 
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4.5 Le suivi et le contrôle des régie 
 
Le service des finances coordonne le suivi des régies, conseille et assiste les régisseurs dans toutes les 
étapes de la vie de la régie. 
 
En plus des contrôles sur pièces, le comptable public exerce sur place des vérifications. Il est tenu 
compte de ses observations. 
 

4.6 La responsabilité des régisseurs 
 
Le régisseur nommé est responsable : 

• De l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à 
cette occasion (régie de recettes) ; 

• Du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 
occasion (régie d’avances) ; 

• De la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de perte 
ou de vol) ; 

• De la conservation des pièces justificatives ; 

• De la tenue de la comptabilité. 
 

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier périodiquement 
auprès de l’ordonnateur et du comptable public. 
 
Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme : 

• Administrative : le régisseur est responsable de ses actes conformément aux dispositions des 
lois et règlements qui fixent son statut.  
Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux. 

• Pénale : le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions 
d’ordre pénal à la loi. En particulier, si le régisseur perçoit ou manie irrégulièrement des fonds 
publics. 
 

Le juge des comptes peut en effet déclarer comptable de fait le régisseur, régulièrement nommé, 
lorsqu’il exécute des opérations pour lesquelles il n’est pas habilité ainsi que toute personne, qui sans 
être régulièrement nommée, exerce les fonctions de régisseur. 
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V : L’ACTIF 
 

5.1 La gestion patrimoniale. 
 
Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, 
immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent à l’agglomération. Ces 
biens ont été acquis en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 
 
Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire 
comptable de la collectivité. 
 
Ce suivi des immobilisations incombe aussi bien à l’ordonnateur (chargé du recensement des biens et 
de leur identification par n° d’inventaire) qu’au Comptable public (chargé de la bonne tenue de l’état 
de l’actif de la collectivité). 
 
Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine : cette entrée est constatée au moment de la liquidation 
liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous un n° d’inventaire 
unique, transmis au Comptable assignataire. Ce rattachement de la liquidation à un élément du 
patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 
 

5.2 L’amortissement. 
 
L’amortissement constitue une dépense obligatoire à enregistrer au budget de la collectivité. 
 
Il permet de constater dépréciation des immobilisations, consécutive à l’usage, au temps, à son 
obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés irréversibles.  En contrepartie, il permet 
de générer une recette destinée à son renouvellement.  
 
La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération du Conseil 
communautaire et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque immobilisation 
(disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. 
 
Les subventions qui ont contribué à financer des biens sont reprises au compte de résultat selon le 
même calendrier que les biens qu’elles financent. 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 implique de 
faire évoluer le mode de gestion des amortissements qui auparavant obéissait à l’instruction M14. 
 
Pour le budget principal, l’instruction M57 liste les amortissements obligatoires. Pour les budgets 
annexes, soumis aux instructions M4, M43 et M49, l’obligation est la même qu’une entreprise privée 
et concerne tous les biens à l’exception des terrains et œuvres d’art. Des barèmes indicatifs sont 
proposés pour certaines immobilisations. 
 
La nomenclature M 57 pose le principe d’amortissement des immobilisations au prorata temporis. 
Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable puisque les dotations aux 
amortissements étaient calculées jusqu’alors en année pleine avec un début en année n +1. Cette 
nouvelle méthode comptable s’appliquera pour les biens acquis à compter du 1er janvier 2023. Elle ne 
s’appliquera pas aux biens amortissables en un an compte tenu de la faiblesse des enjeux financiers. 
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5.3 Cession de biens mobiliers et immobiliers. 
 
Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 
constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et 
sa valeur de marché) doivent être comptabilisées. 
 
Les cessions à titre gratuit ou à l’euro symbolique s’analysent comme des subventions en nature et 
doivent s’imputer au chapitre 204. 
 
Pour les mises au rebut, un certificat administratif est établi. Il doit mentionner le n° inventaire, l’année 
d’acquisition, la valeur brute, le montant des amortissements pratiqués et enfin sa valeur nette 
comptable. 
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VI : LE PASSIF. 
 

6.1 Les principes de la gestion de la dette. 
 
Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 
d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 
d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations.  
 
Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 
section d’investissement. 
 
En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance 
des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 
 
Le compte administratif mentionne le montant de l’encours de la dette, la nature et la typologie de 
chaque emprunt, le remboursement en capital et les charges financières générées au cours de 
l’exercice. 
 
Le rapport d’orientation budgétaire précise les raisons de l’évolution de l’encours de la dette, ses 
caractéristiques ainsi que la trajectoire et la stratégie de désendettement de la collectivité. 
 

6.2 Les Garanties d’emprunt. 
 
Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un organisme 
dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de 
l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 
 
Conformément à l’article L2313-1 du CGCT, l’agglomération communique, en annexe des documents 
budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

• La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 
• Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 
 

L’agglomération est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et 
des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 
 
La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 
nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 
 
L’agglomération s’est dotée d’un règlement d’un règlement d’octroi de garantie d’emprunt pour la 
réalisation de logements sociaux le 15 octobre 2020. 
 

6.3 Les Provisions. 
 
Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence. Il permet de constater 
une dépréciation, un risque, ou d’étaler une charge à caractère budgétaire ou financière. 
 
Il appartient au conseil communautaire de décider de leur montant. Les dotations aux provisions 
constituées par la collectivité sont des opérations d’ordre semi-budgétaire. 
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La dotation est inscrite au plus proche acte budgétaire suivant la connaissance ou l’évaluation du 
risque ou de la charge financière. 
 
La reprise des provisions s’effectue en tant que de besoin, par l’inscription au budget ou en décision 
modificative, d’une recette de fonctionnement. 
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VII. DISPOSITIONS DIVERSES 
 

7.1 Modalités d’application du règlement budgétaire et financier. 
 
Ce règlement budgétaire et financier entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2023. 
Il sera valable jusqu’au prochain renouvellement du conseil communautaire. 
 

7.2 Modalités de modification et d’actualisation. 
 
Ce document évoluera en fonction des modifications législatives et règlementaires. 
 
Il pourra également intégrer toutes les procédures pouvant être mises en place suite à des audits afin 
de fiabiliser les chaines comptables. 
 
Toute modification de ce règlement, fera l’objet d’un vote par le Conseil communautaire. 























    
 
 

     

 

           
 

Convention de partenariat pour l'implantation 
de conteneurs de collecte TLC 

(Textiles / Linges de maison /Maroquinerie/ Chaussures) 

 
 
 
 
CONVENTION ENTRE LES PARTIES : 
 
…………………………………………………………………………………………….. (Nom de la structure) 

Sis …………………………………………………………………………………… (Adresse du siège social) 

Représentée ………………………………………………….………..…. (Nom et prénom du représentant) 

En sa qualité de ……………………………………………………………...…………………………………… 

 

Ci-après désignée « L’Accueillant »,  

D’une part 

Et  
 

La société Provence TLC SAS, au capital de 50.000€ euros, numéro de SIRET 790 767 396 000 19 - Sis 

au 2, rue de Vienne, 13127 Vitrolles, représentée par Julien POTGENS, en sa qualité de Président 

 

Ci-après désignée par « L’Organisme » 

D’autre part, 

         
 
PREAMBULE 
 
L’Accueillant a sollicité l’Organisme pour remplacer des bornes existantes sur la Communauté 

territoriale du Sud Vaucluse. 

La Communauté territoriale du Luberon Mont de Vaucluse est une communauté d’agglomération 

française, située dans le département de Vaucluse, entre Avignon et Aix-en-Provence. Le territoire 

réunit seize communes et compte environ 56 000 habitants.  

 
PROVENCE TLC, acteur de référence de l'Économie Sociale et Solidaire, est opérateur du secteur de 
la collecte et la valorisation des TLC. 
 
En 2013, Provence TLC s’installe à Vitrolles pour créer le premier centre de tri industriel conventionné 
par Eco TLC en région. 
 





    
 
 

     

 

Provence TLC se développe rapidement et devient un des acteurs incontournables sur son territoire. 
L’entreprise reçoit le soutien de la région PACA, de l’ADEME et de la CARSAT qui l’aident à financer 
son outil de tri. Très rapidement, Provence TLC décide de développer sa collecte afin de rester maitre 
d’une partie de son approvisionnement.  
 
L’entreprise est conventionnée en 2014 en tant qu’entreprise d’insertion pour 10 postes. Actuellement, 
48 salariés sont en contrats chez Provence TLC dont 28 postes en insertion. 
 
 
ENSEMBLE, ILS ONT DONC CONVENU : 
 
 
ARTICLE 1 / Objet de la convention 
 
L’ACCUEILLANT fait son affaire d’obtenir l’autorisation pour Provence TLC d’occuper à titre gracieux 
un minimum de 14 emplacements + Cavaillon, pour l’installation de conteneurs de collecte des TLC sur 
le domaine public de voirie.  
 
Conformément à l’article L.2125-1 1° du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
l’autorisation d’occupation du domaine est délivrée gratuitement. 
 
PROVENCE TLC procédera à l’implantation de conteneurs de collecte aux emplacements mis à sa 
disposition par l’ACCUEILLANT. 
 
PROVENCE TLC assurera l’exploitation et l’entretien des conteneurs. 
 
Les conteneurs mis en place ont pour objet de collecter uniquement les articles suivants : 

- Tous les vêtements homme, femme, enfant, et les accessoires de mode ;  
- Le linge de maison ou d’ameublement (draps, couvertures, nappes, rideaux, etc.) ;  
- Les chaussures / maroquinerie.  

 
Sont exclus de la collecte :  

- Tous les articles non textiles ;  
- Les matelas, sommiers, moquettes, toiles cirées ;  
- Les chutes de textiles en provenance des ateliers de confection ;   
- Les chiffons usagés en provenance des entreprises. 

 
 
ARTICLE 2 / Engagements de PROVENCE TLC 
 

1. PROVENCE TLC assure la pose et l’entretien des conteneurs de façon régulière (travaux de 
réparations, traitements des tags, nettoyage, etc…) Les TAGS seront enlevés par un véhicule 
spécial sous 7 jours. En cas de colonne défectueuse, celle-ci sera enlevée et remplacée sous 
72 heures, si elle n’est pas réparable. 

 
2. PROVENCE TLC certifie que ses conteneurs sont assurés en responsabilité civile et dégage 

l’ACCUEILLANT de toute responsabilité sur d’éventuelles dégradations subies ou de 
dommages occasionnés par les conteneurs. 
 

3. PROVENCE TLC s’engage à procéder à un vidage régulier des conteneurs. La fréquence 
minimale de vidage est de 1 fois par semaine et pourra être revue à 1 fois tous les 10 jours si 
la collecte ne nécessite pas une collecte à la semaine. Elle pourra être augmentée selon l’état 
de remplissage des conteneurs. A chaque passage, les abords immédiats des conteneurs sont 
nettoyés. 

 



    
 
 

     

 

 
4. PROVENCE TLC s’engage à apposer sur ses conteneurs un N° d’appel permettant de 

déclencher une intervention d’urgence réalisée dans les 24 H ouvrées. A titre d’exemple, les 
situations suivantes justifient une intervention d’urgence : L’enlèvement d’un apport massif et 
imprévu de TLC, le remplissage inopiné d’un conteneur, la nécessité impérative de procéder au 
déplacement d’un conteneur. 

 
5. PROVENCE TLC assure un suivi détaillé des volumes collectés de chaque conteneur. Il donne 

lieu à l’élaboration d’un compte rendu trimestriel transmis à l’ACCUEILLANT, à sa demande. Il 
pourra également être établi à tout moment sur simple demande de l’ACCUEILLANT. 

 
 
ARTICLE 3 / Engagements de l'ACCUEILLANT 
 

1. Exception faite des cas d’urgence extrême mettant en jeu la sécurité des personnes et des 
biens, l’ACCUEILLANT s’engage à ne pas procéder au déplacement d’un conteneur sans 
l’accord express de PROVENCE TLC. Pour le cas où l’ACCUEILLANT se trouverait tenu de 
procéder au déplacement d’un conteneur, il en informera PROVENCE TLC dans les plus brefs 
délais, par téléphone dans un premier temps, au moyen du n° d’appel figurant sur le conteneur, 
puis pour le cas où cette démarche se serait révélée infructueuse par mail ou fax aux 
coordonnées ci – après : 04-42-75-31-91 / collecte@provencetlc.com. En aucun cas, 
PROVENCE TLC ne saurait être tenu responsable des éventuels accidents ou dégâts survenus 
lors du déplacement d’un conteneur ou consécutivement au déplacement d’un conteneur 
intervenu à la seule initiative de l’ACCUEILLANT ou de toute personne non habilitée. 

 
2. L'ACCUEILLANT s’engage à signaler toute anomalie qui pourrait concerner les conteneurs. 

Dans ce cas, il pourra utiliser la procédure décrite ci – dessus. 
 

3. L'ACCUEILLANT prend l’engagement d’informer ses administrés de la mise en place et de 
l'impact économique, social et environnemental du tri sélectif des TLC, ainsi que des lieux 
d'implantation des conteneurs PROVENCE TLC sur son territoire. 

 
ARTICLE 4 / Nombre et emplacements des conteneurs 
 

1. Le nombre de conteneurs et leurs emplacements sont définis en annexe, d’un commun accord 
entre PROVENCE TLC et l’ACCUEILLANT en privilégiant les critères suivants : 
 
- Lieu de passage visible du public ; 
- Lieu limitant l’impact sur les conditions de circulation à proximité et permettant la réalisation 
du chargement des conteneurs ; 
-  Lieu accessible à tout moment ; 
-  Lieu respectant le maillage et la densité de population du territoire ; 
-  Lieu assurant la sécurité du personnel de collecte et du public 

 
2. La mise en place des conteneurs est réalisée en accord avec l’ACCUEILLANT, en des lieux 

prédéterminés respectant les normes d'accès et de sécurité ainsi que les contraintes 
réglementaires, pour une période définie à l’article 7. 

 
 

3. Par la suite, tout changement de lieu sera soumis, au préalable, à l’accord 
de l’ACCUEILLANT et fera l'objet d'un avenant.  

 
PROVENCE TLC conserve la possibilité de retirer un ou plusieurs conteneurs implantés, après 
en avoir préalablement informé l’ACCUEILLANT. Si le rendement hebdomadaire au 1er 
anniversaire de la signature de la convention est inférieur à 40kg. Cette opération s’effectuera 
après avoir préalablement informé l’Accueillant au moins un mois à l’avance par simple courrier. 



    
 
 

     

 

En cas de retrait de conteneur(s) ou de modification d’un emplacement, aucun 
dédommagement ne peut être exigé de l’une ou l’autre des parties entre elles. 
 

ARTICLE 5 / Propriété des conteneurs 
 
Chaque conteneur implanté sur le territoire de L’ACCUEILLANT et visé par la présente convention reste 
la propriété exclusive de PROVENCE TLC. En aucun cas l’ACCUEILLANT ne peut revendiquer le 
moindre droit sur ces conteneurs ou leurs contenus. 
 
 
ARTICLE 6 / Durée de la convention, renouvellement et modalités de résiliation 
 
La présente convention est conclue pour une durée minimale de 2 ans. La prise d’effet intervient à la 
date de signature. Au-delà de la quatrième année, la convention est renouvelable par tacite 
reconduction dans les mêmes termes et conditions, pour deux périodes annuelles. Elle pourra être 
dénoncée par l’une ou l’autre des parties au plus tard un mois avant la date anniversaire de sa mise en 
place. La dénonciation devra être signifiée par courrier recommandé avec AR.  
 
 
ARTICLE 7 / Révision des clauses de la convention 
 
Toute modification des clauses et conditions de la présente convention s’effectuera par voie d’avenant 
signé des deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 / Résiliation pour manquements graves 
 
En cas de manquements graves aux clauses et conditions de la présente convention, celle – ci pourra 
être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties 8 jours après mise en demeure restée 
infructueuse. 
 
 
ARTICLE 9 / Litiges 
 
Les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour régler à l’amiable toutes difficultés qui pourraient 

survenir à l’occasion de l’exécution ou de la cession de la présente convention.  

En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera porté devant le tribunal administratif de 

Nîmes. 

 
Fait en deux exemplaires, dont un pour PROVENCE TLC, 
 
Pour PROVENCE TLC   Pour l’ACCUEILLANT 

 Nom : Nom :  

 Prénom : Prénom :  

 Qualité : Qualité :                                                              

 Le : Le :           

 
 
 
 
(signatures précédées de la mention « Bon pour accord » et cachet) 





























 

           

 

 

 

 

 

 

 

 
Convention d’entente entre la Commune de Cavaillon et la Communauté 

d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse relative au Centre de Supervision 

Urbain de la Commune de Cavaillon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La commune de Cavaillon représentée par son Maire, Monsieur Gérard DAUDET, en 

application de la délibération n°….. du Conseil Municipal de la commune en date du 21 

novembre 2022 ; 

Ci-après dénommée « la commune de Cavaillon », 

D’une part,  

 

Et  

 

La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, représentée par son Président, 

Monsieur Gérard DAUDET en application de la délibération du conseil communautaire du 27 

octobre 2022 n°… 

Ci-après dénommée « LMV Agglomération »,  

D’autre part,  

 

 

 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

EXPOSE : 

Le recours à l’entente intercommunale, telle que prévue par l’article L.5221-1 du Code général 

des collectivités territoriales, permet d’envisager une collaboration entre communes sur un 

objet d’utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions et qui intéressent 

leurs communes.  

Le Centre de Supervision Urbain (CSU) de la commune de Cavaillon recueille les images des 

caméras de vidéoprotection déployées sur la voie publique, sur le territoire de la commune. 

LMV Agglomération souhaite mettre en place un dispositif de sécurité sur leur site, à la suite de 

plusieurs actes de vandalisme.  

Une entente entre les deux collectivités est donc envisagée afin de permettre aux vidéo-

opérateurs du CSU de Cavaillon de visionner les images de LMV Agglomération, en même 

temps que celles de la commune de Cavaillon. Ainsi, afin de renforcer leurs systèmes de 

vidéoprotection, d'en optimiser le fonctionnement et de rationaliser les coûts d'exploitation, la 

commune de Cavaillon et LMV Agglomération créent une entente intercommunale dont les 

modalités de fonctionnement sont formalisées au sein de la présente convention. 

 ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention précise les modalités de l’entente et les engagements respectifs de 

chaque partie.  

Par cette convention, la commune de Cavaillon autorise LMV Agglomération à bénéficier du 

CSU pour le système de vidéoprotection mis en place sur leur site, situé 315 avenue Saint 

Baldou, 84440 CAVAILLON, hors locaux de travail.  

LMV Agglomération autorise le CSU de la commune de Cavaillon à enregistrer et visionner les 

caméras implantées sur le site de LMV Agglomération, selon les besoins.  

LMV Agglomération désigne les caméras qui sont déportées au CSU de la commune de 

Cavaillon. Le déport de caméras supplémentaires ne peut se faire qu’après l’accord de la 

commune de Cavaillon. Le nombre de caméras et le plan de localisation des caméras sont 

précisés en annexe.  

 ARTICLE 2 : GESTION DU CSU  

Les décisions concernant la gestion et l'exploitation courante de l’ouvrage sont prises par la 

commune de Cavaillon.  

 ARTICLE 3 : EXPLOITATION DU DISPOSTIF POUR LE COMPTE DE LMV AGGLOMERATION 

Les opérateurs se conformeront aux arrêtés préfectoraux dont ils auront copie et à 

l’autorisation préfectorale précisant la finalité du dispositif de LMV Agglomération.  



L’opérateur est chargé uniquement de retransmettre les informations ainsi que des comptes 

rendus au responsable du C.S.U. ou à défaut au Chef du service de la Police Municipale ou 

son adjoint, les anomalies et les incidents techniques pouvant survenir en cours de vacation. 

  

Le responsable du CSU devra être tenu informé de tous crimes, délits ou faits graves dont seront 

témoins les opérateurs et ce dans les délais les plus brefs, en utilisant le procédé de l’appel 

direct ou à défaut par tous les moyens mis à la disposition des opérateurs.  

 

 ARTICLE 4 : MAINTENANCE 

La commune de Cavaillon assure la maintenance des caméras implantées dans la ville et de 

son dispositif local. De même, LMV Agglomération assure la maintenance des caméras 

implantées sur son site.  

 ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION   

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter de sa signature. Elle 

pourra être reconduite pour la même période par tacite reconduction.  

 ARTICLE 6 : RESILIATION  

La convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties moyennant 

un préavis d’un mois par lettre recommandée avec accusé de réception, sans ouvrir droit à 

indemnité.  

 ARTICLE 7 : LITIGES 

En cas de litige entre la commune de Cavaillon et LMV Agglomération concernant 

l’application de la convention, les parties s'obligeront à rechercher une solution amiable. A 

défaut, la juridiction compétente est le tribunal administratif de Nîmes. 

 

La présente convention peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois 

à compter de sa signature devant la juridiction précitée.  

 

 

 

Fait à Cavaillon, le  

 

 

Pour LMV Agglomération,     Pour la Ville de Cavaillon, 

M. Le Président, ou son représentant         M. le Maire, ou son représentant              

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Convention d’entente entre la Commune de Cavaillon et la Communauté 

d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse relative au Centre de Supervision 

Urbain de la Commune de Cavaillon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La commune de Cavaillon représentée par son Maire, Monsieur Gérard DAUDET, en 

application de la délibération n°….. du Conseil Municipal de la commune en date du 21 

novembre 2022 ; 

Ci-après dénommée « la commune de Cavaillon », 

D’une part,  

 

Et  

 

La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, représentée par son Président, 

Monsieur Gérard DAUDET en application de la délibération du conseil communautaire du 27 

octobre 2022 n°… 

Ci-après dénommée « LMV Agglomération »,  

D’autre part,  

 

 

 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

EXPOSE : 

Le recours à l’entente intercommunale, telle que prévue par l’article L.5221-1 du Code général 

des collectivités territoriales, permet d’envisager une collaboration entre communes sur un 

objet d’utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions et qui intéressent 

leurs communes.  

Le Centre de Supervision Urbain (CSU) de la commune de Cavaillon recueille les images des 

caméras de vidéoprotection déployées sur la voie publique, sur le territoire de la commune. 

LMV Agglomération souhaite mettre en place un dispositif de sécurité sur l’aire d’accueil des 

Gens du Voyage. Le système de vidéoprotection a pour finalité la sécurité des personnes, la 

prévention des atteintes aux biens et la protection des bâtiments publics.  

Une entente entre les deux collectivités est donc envisagée afin de permettre aux vidéo-

opérateurs du CSU de Cavaillon de visionner les images de LMV Agglomération, en même 

temps que celles de la commune de Cavaillon. Ainsi, afin de renforcer leurs systèmes de 

vidéoprotection, d'en optimiser le fonctionnement et de rationaliser les coûts d'exploitation, la 

commune de Cavaillon et LMV Agglomération créent une entente intercommunale dont les 

modalités de fonctionnement sont formalisées au sein de la présente convention. 

 ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention précise les modalités de l’entente et les engagements respectifs de 

chaque partie.  

Par cette convention, la commune de Cavaillon autorise LMV Agglomération à bénéficier du 

CSU pour le système de vidéoprotection mis en place sur l’aire d’accueil des Gens du Voyage, 

située route départementale 938, boulevard André Rouget, 84440 CAVAILLON.  

LMV Agglomération autorise le CSU de la commune de Cavaillon à enregistrer et visionner les 

caméras implantées sur le site de LMV Agglomération, selon les besoins.  

LMV Agglomération désigne les caméras qui sont déportées au CSU de la commune de 

Cavaillon. Le déport de caméras supplémentaires ne peut se faire qu’après l’accord de la 

commune de Cavaillon. Le nombre de caméras et le plan de localisation des caméras sont 

précisés en annexe.  

 ARTICLE 2 : GESTION DU CSU  

Les décisions concernant la gestion et l'exploitation courante de l’ouvrage sont prises par la 

commune de Cavaillon.  

 ARTICLE 3 : EXPLOITATION DU DISPOSTIF POUR LE COMPTE DE LMV AGGLOMERATION 

Les opérateurs se conformeront aux arrêtés préfectoraux dont ils auront copie et à 

l’autorisation préfectorale précisant la finalité du dispositif de LMV Agglomération.  

L’opérateur est chargé uniquement de retransmettre les informations ainsi que des comptes 

rendus au responsable du C.S.U. ou à défaut au Chef du service de la Police Municipale ou 

son adjoint, les anomalies et les incidents techniques pouvant survenir en cours de vacation.  

Le responsable du CSU devra être tenu informé de tous crimes, délits ou faits graves dont seront 

témoins les opérateurs et ce dans les délais les plus brefs, en utilisant le procédé de l’appel 

direct ou à défaut par tous les moyens mis à la disposition des opérateurs.  

 

 

 



 

 

 ARTICLE 4 : MAINTENANCE 

La commune de Cavaillon assure la maintenance des caméras implantées dans la ville et de 

son dispositif local. De même, LMV Agglomération assure la maintenance des caméras 

implantées sur son site.  

 ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION   

La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au renouvellement de 

l’autorisation préfectorale en mai 2027. Elle pourra être reconduite pour une période de 5 ans 

par tacite reconduction.  

 ARTICLE 6 : RESILIATION  

La convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties moyennant 

un préavis d’un mois par lettre recommandée avec accusé de réception, sans ouvrir droit à 

indemnité.  

 ARTICLE 7 : LITIGES 

En cas de litige entre la commune de Cavaillon et LMV Agglomération concernant 

l’application de la convention, les parties s'obligeront à rechercher une solution amiable. A 

défaut, la juridiction compétente est le tribunal administratif de Nîmes. 

 

La présente convention peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois 

à compter de sa signature devant la juridiction précitée.  

 

 

 

Fait à Cavaillon, le  

 

 

Pour LMV Agglomération,     Pour la Ville de Cavaillon, 

M. Le Président,                 M. le Maire, 

 

 

 

GERARD DAUDET       GERARD DAUDET         
















































